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nis6 en France, semble avoir peu de succes en Suisse. 

La mutualitd a poussd de prüfendes racines dans 1 Helv6- 

tie, oü, d’apres les derniers docuffients officiels connus, 

il existe 632 societes de' secours mutuels, comptant 

93 003 membres effectifs et 1,751 membres d’honneur. 

Leur avoir s dleve ä 7,872,020 franes. De ces 632 

300 n’Stendent chacune leur äction que dans une seule 

commune, 133 dans tout un canton et 73 dans tout le pays; 

85 avaient 6t6 fondees par des ouvriers de fabrique, dt 9 par 

des ouvriers de chemins de fer. Sur 25 Suisses, on compte 

un membre de socidte de secours mutuels, tandis quen 

Belgique il n’y en a qu un sur 100 habitants. A l’encontre 

de ce qui se passe en France, en Belgique et en Angleterre, 

le Gouvernement helvetique n intervient en aucune facon 

dans la Constitution et 1’administration des societes de 

secours mutuels. . 
Les caisses «pargne ont dgalemenl trouvd en Smsse un 

terrain eatremement fertile pour ay multiplier. 
Leur ddveloppement rapide est rdellement surprenant. 

Ainsi, en 1802, pour les 24 cantons, 853,855 ddposants 

avaient conüd 131,542,639 franes a ces insütuüons, dont le 

fends de rdserve rtlevait 46,402,994 franes. Leur sduaüon 

peur rannee 1872 na pas encore « relevde, ma.s d est 

perntis Marner, daprds M. BOhmert, quetous les clnffres 

cites plus haut auront double d’importance. 
Ces caisses Mpargne sont publiques on pmOes. Les 

preraieres re{oivent indistinctement les ddpots de Ions eeux 


